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MISE EN ŒUVRE DU CHRONOMETRAGE PAR TRANSPONDEURS  

NOTE D’INFORMATION  aux  PILOTES 

Le matériel de la Ligue est sous la responsabilité, de Mr Lardeux Pascal, Président du 
Collège de Chronométrage. 

Ami Pilote,  

Vous trouverez ci-dessous les consignes pour la mise en place du chronométrage par 
transpondeurs. 

1 – Lors de la première épreuve , il vous sera demandé : 

- acheter un support de transpondeur, à 8 €, et prévoir un collier rilsan pour le fixer, 
- déposer un chèque de caution de 200 € (libellé à l’ordre de la LMR PL), qui  sera détruit à 
l’issue de la dernière épreuve de la saison. 
Paiement du support et chèque de caution à remettre au responsable des transpondeurs. 

2 – Modalité de remise de transpondeur : 
- Avant le début de l’épreuve : le transpondeur vous sera remis contre votre licence. 
- A la fin de l’épreuve : redonner le transpondeur propre  en échange de votre licence. 
Voir article 6 du règlement général des championnats de Ligue. 
Important : il sera demandé un seul chèque de caution de 200 € pour l’ensemble de la 
saison couvrant les épreuves de championnat et hors championnat. 

3 – Pour chaque épreuve de championnat  de ligue, il vous sera demandé de : 

- 21 jours au moins avant l’épreuve, adresser au club organisateur (1) le bulletin 
d’engagement accompagné d’un chèque caution de 60 €, 
- lors du contrôle administratif de l’épreuve, remettre au club organisateur un chèque de 25€ 
(libellé à l’ordre du Club), correspondant au droit d’engagement de 15 €  et au frais de 
transpondeur de 10 €. 

4 – Pour les épreuves hors Championnat , il vous est demandé de : 

- avant l’épreuve , adresser au club organisateur votre bulletin d’engagement accompagné 
d’un chèque (libellé à l’ordre du Club) du montant du droit d’engagement + les frais de 
transpondeur de 10 €, 
- le jour de l’épreuve , acheter un support si vous n’en n’êtes pas déjà équipé, remettre au 
responsable des transpondeurs un chèque de caution de 200 € (qui sera détruit à l’issue de 
la dernière épreuve de la saison). 
 
Nous vous remercions pour votre coopération. 

(1) SAUF POUR LES QUADS (bulletin à adresser au Dél égué).  


